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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE (AGE) 2025 

CONVOCATION ADHÉRENTS 2025 
 

 
Introduction :  
Comme évoqué et validé lors de notre dernière assemblée générale ordinaire en date du 15 mars 
2025, nous avons engagé depuis plusieurs mois un travail de fond sur l’évolution de notre 
communication. 
Ayant bénéficié d’un DLA (Dispositif Local d’Accompagnement), cet axe de développement s’est 
traduit par une mobilisation de tous les acteurs (adhérents, salariés, habitants et élus de notre 
territoire) qui ont participé à des ateliers, des rencontres, des formations, avec le soutien de 
l’agence Studio Muro, prestataire spécialisé dans le domaine de la communication. 
Le 14 avril 2025, les membres du Bureau ont décidé à la majorité de retenir le nom Convergence 
en remplacement du nom ACSSQ. 
Nous devons nous réunir en AGE afin de confirmer notre volonté de faire évoluer notre 
communication interne et externe de notre association, en modifiant nos statuts* qui font 
apparaître le changement de nom de notre association. 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons le plaisir de vous convier à notre Assemblée Générale Extraordinaire qui se tiendra le : 

 
SAMEDI 22 NOVEMBRE 2025 

À la salle polyvalente d’Aiguilles 
De 9H15 à 13H 

 
Ordre du jour : 
ORGANISATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE :  
9h15 – 10h : Accueil des adhérents 
10h – 10h45 : 
 Introduction faite par les Co-Présidents sur l’évolution de la communication de l’association 

et ses étapes de travail 
 Présentation par Studio Muro de la méthodologie pratiquée sur la nomination et de 

l’identité visuelle graphique retenue 
10h45 – 11h15 : Présentation des résolutions ‘modification des statuts’ et tarification 
‘cotisations 2026’ 
11h15 – 11h45 : Vote des résolutions  
11h45 – 13h : Apéritif déjeunatoire et résultat des votes. 
 
*Document en pièce jointe  



 
 

 
Dans un souci de protection de notre environnement, le Conseil d’Administration a décidé en date 
du 22 octobre 2025, que la convocation de l’AGE ne serait pas imprimée et envoyée par courrier 
postal auprès des 500 adhérents. La diffusion de cette convocation s’effectuera par mail avec tous 
les documents annexes en format numérique. 
Nous pouvons les imprimer à la demande, lors de notre accueil au siège de l’association à Aiguilles 
ou à la permanence du secteur des Ainés le lundi matin à Guillestre. 
 
Nous souhaitons que l’ensemble des adhérents puisse se mobiliser lors de cette assemblée 
générale extraordinaire qui actera le futur de notre association. En cas d’absence, nous vous 
proposons de remplir une procuration annexée (pouvoir) en désignant la personne adhérente qui 
vous représentera. Sans désignation de votre part, la procuration ne sera pas éligible au vote. Nous 
rappelons qu'un adhérent présent ne peut être porteur que de 2 procurations de vote. 
 
Merci de bien vouloir nous confirmer votre présence, avant le 19/11/2025 ; 

 par mail à l’adresse : accueil.acssq@queyras.org 
 par téléphone au 04.92.46.82.55. 

 
Dans l’attente de vous compter parmi nous, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos 
sincères salutations. 
 
 

Le Co-Président, 
Éric Debrune 
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